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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

  

Alors que les derniers Poilus, soldats de la guerre 1914-1918 servant la France, ne sont 
plus qu’une poignée, nous avons l’honneur d’attirer la particulière et respectueuse attention du 
Parlement sur l’organisation de funérailles nationales et solennelles pour le dernier d’entre 
eux, quelle que soit son origine. 

Au moment où l’Europe et le monde ont, plus que jamais, besoin de paix, une telle 
cérémonie, par son caractère national et solennel, rendrait hommage à toutes les victimes de 
ce premier conflit mondial du XXe siècle : aux soldats du camp allié, de France, d’Europe, 
d’Afrique, d’Amérique, d’Asie ; aux soldats du camp adverse, aujourd’hui nos amis ; aux 
veuves, aux orphelins, aux mutilés. 

Ces funérailles nationales participeraient du nécessaire travail de mémoire, celui 
entrepris par les historiens pour les générations d’après-guerre, pour que le « plus jamais 
cela » devienne, enfin, une réalité. Une telle cérémonie aurait un impact fort sur les jeunes 
générations en délivrant un message de paix et d’espérance. 

Sous la présidence et en présence de Monsieur le Président de la République, cet 
événement exceptionnel pourrait se dérouler en un lieu symbolique de la mémoire 
combattante (Hôtel des Invalides, Arc de triomphe, Panthéon...). Dans le cadre de la 
nécessaire unité européenne, synonyme de paix, des délégations d’anciens combattants et des 
représentants des Nations, dont l’Allemagne, pourraient participer à cette cérémonie. 

A l’issue de ces funérailles nationales, le dernier Poilu pourrait, avec l’accord de la 
famille, être inhumé à la nécropole nationale de Lorette, dans le Pas-de-Calais, haut lieu de la 
mémoire de toutes les guerres, au milieu des cercueils de la Tour lanterne, veillés depuis 
l’origine par les Gardes d’honneur de Lorette. 

Ainsi, nous vous demandons de bien vouloir accepter la présente proposition de loi visant 
à rendre un hommage solennel et ultime au Der des Ders de la Der des Ders, manifestant ainsi 
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notre solidarité sans faille au-delà du temps, et luttant contre l’oubli néfaste de cette tragédie 
qui a englouti une partie de l’Europe. 

PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

La Nation rendra un hommage solennel aux anciens combattants de la première guerre 
mondiale en organisant des funérailles nationales au dernier Poilu reconnu comme tel, quelle 
que soit son origine. 

Article 2 

La Nation procèdera, avec l’accord de la famille, à l’inhumation du dernier Poilu reconnu 
comme tel à la nécropole nationale de Lorette dans le Pas-de-Calais. 
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